
NOM DE L’ASSOCIATION
Adresse
Adresse
Mail : 

Madame la Maire de COMMUNE
Monsieur la-le Maire de COMMUNE
Adresse
Code Postal COMMUNE


A Commune, le JJ/MM/AAAA


Objet : Demande de domiciliation du siège social de l’association NOM DE L’ASSOCIATION


Madame la Maire, 
Monsieur le Maire,

Afin de contribuer à la formation du jeune citoyen par le développement de la responsabilité, du civisme, de l'autonomie au travers de la pratique d'activités physiques, sportives, d'activités socioculturelles ou pédagogiques tant dans le temps scolaire que hors temps scolaire nous avons décidé de créer une association sportive affiliée à l’Usep (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) du Val de Marne. Notre association dans ses statuts permettra aux adhérents (membres de l’équipe éducative, élèves, parents d’élèves de l’école ou d’écoles voisines) de :
· découvrir de nouvelles pratiques sportives (jeux coopératifs, sports collectifs, arts du cirque) et mettre en place des cycles d’apprentissage, grâce à la mise à disposition de matériel par l’Usep du Val de Marne,
· participer à des rencontres sportives locales et/ou départementales, en collaboration avec l’Inspection de l’Éducation Nationale de Fresnes, le service municipal des sports et l’Usep 94,
· organiser des activités socioculturelles et/ou ou pédagogiques,
· s’impliquer dans la vie d’une association.

Les élèves ont, d’ores et déjà, été mobilisés en choisissant le nom de l’association : NOM DE L’ASSOCIATION

Le comité directeur est actuellement composé de X enseignant-e-s de l’école maternelle NOM DE L’ECOLE.

Agissant en qualité de président-e de l’association, j’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance l’autorisation de domicilier le siège social de celle-ci à l’école maternelle NOM DE L’ECOLE, adresse, Code Postal Commune.

Je reste à votre disposition pour de plus amples informations et vous prie de croire, Madame la Maire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma très haute considération.
La – Le Président-e

Signature


Prénom NOM

En pièce jointe : Statuts de l’association

